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Réf. : BIR spécial 1er mars 2022 – lignes directrices de gestion académique  

  

  

La procédure est dématérialisée. Un dossier devra obligatoirement être déposé sur le site dédié en 

complément de la saisie sur I-Prof/SIAM à l’adresse suivante : https://mouvement.ac-lyon.fr   

  

Les conditions à remplir, les modalités de dépôts des candidatures et de traitement des dossiers sont 

précisées dans l’annexe 1 des lignes de gestion académique § 4.   

  

Les vœux sur poste spécifique doivent obligatoirement être formulés en priorité. Si tel n’est pas le cas, 

ils seront supprimés par les services gestionnaires.   

  

Les personnels intéressés, en complément à la saisie des vœux sur I-Prof/SIAM, devront 
obligatoirement compléter le formulaire dédié sur Colibris et déposer les pièces justificatives requises 
(lettre de motivation, curriculum vitae, tout document utile).   
  

Dans certains cas des commissions pourront être mises en place.   

  

Les postes spécifiques vacants font l'objet d'une publicité via I-Prof et sur le site académique (il est 

rappelé que tout poste est susceptible d’être vacant).  

  

  

3.2.1 Postes SPE-A en collège  

  

Postes en REP+ :  

Tous les postes des collèges REP + de l’académie de Lyon (AIN-LOIRE-RHONE) sont des postes 

spécifiques académique (SPEA).  

Point de vigilance : contrairement aux enseignants, les CPE sont pas concernée par les bonifications 

REP+ attribuées après avis favorable des commissions mises en place pour les enseignants. 

Pour les CPE postulant sur un SPEA, il y aura pré-sélection sur dossier par les IA-IPR-EVS et les 

chefs d’établissement concernés. Seuls seront convoqués pour un entretien les agents 

séléctionnés. 

  

Poste hors EP  

Collège Leprince Ringuet à Genas (1 poste spécifique)  

  

  

3.2.2 Postes SPE-A en lycées professionnels  

  

Deux lycées professionnels sont concernés :  

    LP Marcel Seguin à Vénissieux (tous les postes sont SPEA) 

  LP les canuts à Vaux-Velin.  (tous les postes sont SPEA) 

  LP Beauregard à Montbrison (attention un seul des deux poste est SPEA)  
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FICHE 15 

CPE – RECAPITULATIF DES POSTES SPECIFIQUE 

ACADEMIQUE 
 

  

3.2.3 Postes SPEA en lycées   

  

Dans l’Ain :   

• LPO Xavier Bichat à Nantua (1 poste spécifique – internat d’excellence)  

  

Dans la Loire :    

• Lycée Jean Puy à Roanne (1 poste spécifique – internat d’excellence)  

  

Dans le Rhône :   

• Lycée du Parc à Lyon 6 (tous les postes sont spécifiques)  

• LPO Jacques Brel à Vénissieux (tous les postes sont spécifiques)  

• Lycée Robert Doisneau à Vaulx-en-Velin (tous les postes sont spécifiques)  

• Lycée La Martinière Duchère à Lyon 9 (1seul poste spécifique)  

• Lycée Claude Bernard à Villefranche (1seul poste spécifique) 

  

3.2.4 Poste SPE-A en EREA   

  

Dans l’Ain :   

• EREA Philibert Commerson à Bourg-en-Bresse (les 2 postes sont spécifiques)  

  

Dans le Rhône :    

• EREA René Pellet à Villeurbanne (le seul poste est spécifique)  

  

3.2.5 Poste SPE-A au centre MGEN de Chanay  

  

Il y a un seul poste de CPE au sein de la structure et il est spécifique.  

  


